
Un service OPPBTP

Article R621-12 du Code du patrimoine - Monuments historiques

Date de mise à jour : 12 Janvier 2023

Droit de la prévention

Notre analyse

Une autorisation de travaux doit être délivrée par le préfet de région avant toute intervention de réparation ou de restauration sur un
immeuble classé monument historique.

Pour ce faire, le propriétaire ou son mandataire adresse ladite demande d’autorisation de travaux et un dossier (comprenant le
programme d'opération et les études scientifiques et techniques préalables à la réalisation des travaux), en 4 exemplaires à la
direction régionale des affaires culturelles (DRAC).

Cette dernière transmet sans délai deux exemplaires de la demande et du dossier au préfet de région pour examen, et lorsque les
travaux requièrent son accord, un exemplaire à l'autorité compétente pour statuer sur les demandes de permis de construire.

Si le préfet de région estime que le dossier est incomplet, il fait connaître au demandeur, dans le délai d'un mois à partir de la
réception de la demande, la liste et le contenu des pièces complémentaires à fournir. A défaut d'une demande de pièces
complémentaires dans le mois qui suit la réception du dossier, celui-ci est réputé complet. Lorsque le dossier est complet, la création
d'un numéro d'enregistrement est notifiée au demandeur.

Lorsque des pièces complémentaires ont été demandées au demandeur dans le délai d'un mois suivant le dépôt du dossier, et que
celui-ci ne les a pas transmis dans un délai de 2 mois, la demande est tacitement rejetée une fois ce délai de 2 mois passé.

Article R621-12 du Code du patrimoine - Monuments historiques

La demande d'autorisation pour les travaux sur un immeuble classé prévue à l'article L. 621-9 est présentée par le propriétaire ou son mandataire ou par
une personne justifiant d'un titre l'habilitant à y exécuter les travaux projetés ou ayant qualité pour bénéficier de l'expropriation pour cause d'utilité
publique.

La demande et le dossier qui l'accompagne sont adressés, en quatre exemplaires, au service déconcentré chargé de l'architecture et du patrimoine.

Ce dossier comprend :

1° Le programme d'opération décrivant et justifiant les travaux projetés et l'avant-projet définitif contenant un rapport de présentation, un descriptif
quantitatif détaillé et l'ensemble des documents graphiques et photographiques permettant la compréhension des travaux prévus ;

2° Les études scientifiques et techniques préalables à la réalisation des travaux, en fonction de la nature, de l'importance et de la complexité de ceux-ci.

Un arrêté du ministre chargé de la culture fixe, selon l'objet des travaux, les modèles de demande et précise la liste des pièces à joindre au dossier.

Le service déconcentré chargé de l'architecture et du patrimoine transmet sans délai deux exemplaires de la demande et du dossier au préfet de région
pour examen au titre du présent livre et, lorsque les travaux requièrent son accord, un exemplaire à l'autorité compétente pour statuer sur les demandes
de permis de construire.

Si le préfet de région estime que le dossier est incomplet, il fait connaître au demandeur, dans le délai d'un mois à partir de la réception de la demande
par le service déconcentré chargé de l'architecture et du patrimoine, la liste et le contenu des pièces complémentaires à fournir. A défaut d'une demande
de pièces complémentaires dans ce délai, le dossier est réputé complet.

Lorsque le dossier est complet, le préfet de région fait connaître au demandeur ainsi qu'à l'autorité compétente pour statuer sur les demandes de permis
de construire, la date et le numéro d'enregistrement de la demande par le service déconcentré chargé de l'architecture et du patrimoine. Lorsque des
pièces complémentaires ont été demandées dans le délai d'un mois prévu au précédent alinéa, à défaut de réception de ces pièces dans un délai de
deux mois, la demande fait l'objet d'une décision tacite de rejet.

L'accord de l'autorité compétente pour statuer sur les demandes de permis de construire, portant le cas échéant dérogation aux règles du plan local
d'urbanisme, en application de l'article L. 152-4 du code de l'urbanisme, est transmis au préfet de région dans le délai de deux mois à compter de la
réception du dossier complet par cette autorité. Faute de réponse de cette autorité à l'expiration du délai fixé, son accord est réputé donné.

Toute modification de la nature et de l'importance des travaux doit faire l'objet d'une demande d'autorisation nouvelle.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Guide pratique "Intervenir
sur un immeuble classé"

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Le guide des procédures et
des partenaires du
patrimoine

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Travaux sur ou aux abords
d'un monument historique

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Boîte à outils - Amiante

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Les risques d’intoxication
au plomb des peintures

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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